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Système uniforme d’identification des déplacements des élèves du 

préscolaire applicable à la sortie en fin d’après-midi  

pour l’année scolaire 2023-2024 

 
 

 
Chers parents, 
 
Il nous fait grandement plaisir de vous annoncer la poursuite du projet de cocardes pour tous les 
élèves du préscolaire du Centre de services scolaire des Mille-Îles pour l’année scolaire 2023-2024. 
 
L’objectif du projet est de permettre aux parents de bien informer les intervenants scolaires des 
déplacements de leur enfant en fin de journée. Nous désirons la collaboration des parents des élèves 
du préscolaire et de 1re année en leur demandant de nous indiquer où devra aller leur enfant à la fin 
des classes en après-midi. 
 
 
Les intervenants scolaires sont très conscients : 
 

▪ De l’importance d’assurer la sécurité de tous les élèves à la sortie de l’école en fin 

d’après-midi; 

 
▪ De l’importance de pouvoir identifier clairement et rapidement la destination souhaitée par 

le parent (service de garde, retour par autobus, retour à pied); 

 
▪ Du niveau d’insécurité des enfants face à une directive nébuleuse (un oubli ou une 

confusion de jour, de lieu, de personne); 

 
▪ De l’identification et de la connaissance des habitudes de déplacements des élèves qui 

ne sont pas encore acquises en début d’année par le personnel de l’école; 

 
▪ De la présence d’intervenants occasionnels (suppléants ou stagiaires) dans l’école qui ne 

connaissent pas la routine préétablie des enfants; 

 
▪ De l’obligation de tenir compte du phénomène de la garde partagée, donc d’être 

davantage vigilant quant aux allées et venues de l’enfant. 
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Nous vous remettons trois (3) cocardes : 

➢ Jaune : informant que votre enfant devra prendre l’autobus en fin d’après-midi; 

➢ Bleue :  informant que votre enfant devra aller au service de garde en fin d’après-midi; 

➢ Verte :  informant que votre enfant retournera à pied à la maison ou que vous passerez 

le chercher en fin d’après-midi. 

 
Les cocardes sont munies d’un mousqueton métallique qui permet d’attacher la cocarde au sac d’école 
de votre enfant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exceptionnellement, l’école peut accepter une modification à la sortie aux conditions suivantes : 
 

1. Par téléphone, après avoir été en mesure de parler à la secrétaire d’école; 

2. Tout appel devra se faire avant 13 h 00; 

3. Si la modification concerne le service de garde, un appel supplémentaire devra être fait à ce 

service. 

Ces mesures devraient contribuer grandement à rassurer votre enfant, les intervenants de l’école et 
vous-même, de surcroît.  
 
Veuillez noter que l’horaire du service de garde sera toutefois priorisé au choix de la cocarde si nous 
n’avons pas eu d’appel de votre part. Dans le doute, l’enfant demeurera à l’école et un appel vous sera 
fait.   
 
Nous vous prions de bien vouloir remplir le formulaire d’engagement ci-dessous et de le retourner au 
secrétariat de l’école par l’entremise de votre enfant. 
 

Aidez-nous à assurer la  

sécurité de votre enfant! 

 
 
Josée Plouffe, 
directrice 

Par ce moyen, les intervenants de l’école dirigeront l’enfant à l’endroit 
souhaité par le parent. 
 
1. VOUS placez l’anneau métallique sur le sac d’école de votre 

enfant; 

2. TOUS LES MATINS, vous accrochez la cocarde appropriée 
(autobus, service de garde ou marcheur) à l’anneau.  


